
PANGS RELICI EJX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES:

1in gêner la marche et en paralysefles elTets.

Nous voyons qu'une partie le Ili presse a dljà soulevé plusicurs difficultés

Et prétendu trouver des injistice-s -même rins le' mode adopté tle rèjiartir la

taxe scolaire. Le désir que nous avons de' voir P'ducation se répandre et'

'accroître rapideeniet, nous fait souhaiter bici sincéreient queces diflicul-

tés ne soient qu'appareites et qt'elles n'a pportent aucun obstacle raisonnable*

L 'exécutioi de la nouvelle loi. - Il- y aura toujours assez d'crbarras por

-onunencer,et il nois semble qule tout ce qui peut favoriser l'éducation ou en

liminer les obstacles, devrait être soignei'isemliert pesé et cxaNîîîin pour voir

t 'il né šerait pas possible do lui donner une solution avantageuse-.

C'est pourquoi nous avons vu avec, peine que le c!ergé, lui jusqu'à

présent s'est montré si zélé et a-tant fait poir l'éducation élêmentairc et col-

légiale, fût astreinlt àl un ballottage pour pouvoir excreer tini droit ou une fonc-,

tion que lord Sitanley regardait comme une de ses altributions spécia/es.Mais

ce qui nous a étonné bien davaintage, c'esIîuc l'éducation proprment dite

oiu l'instruction dogmatique, morale et religieuse n'y était nullement garantic.

Que disons-nous, garantic 1 Il n'y en est pas plus qulieslion que s'il «'existait

aucune religrion,oiu <lite linstruction pût être donnée sans la religionsa compa.-

gne insépacable. On n'a pas miée Ci soin <le la mettre àPabri le vexations

Iïque ou d'empiteieis étrangers. On se plaidra encore qulle le clergé se

sépare (e ses législateurs et s'oppose à l'éduciation. ai\s à qi en scra-la

faute ? L'Eglise peut-elle done renoncer a ses drîoits, se (dst le ce qi

fait son existence et son être ? Ce ne serait plus lîis une Fgisc ; ç'a n'en

serait out au plus qu le cadavre, puisque ce serait un corps qui nurnit de

vie et d'-action iiqu'aitant qu'il sciait mû par une pui-sance étrangère.

Mais, dira-t-on, comment pouavcz-îvous sotner l'alarme et croire les préro-

gntives et les intrêts le la.religion compromts et en danger, puisqu'il n'est

point parlé de religion dans ce hill ? Nous supposons bien qu'on ne pré-

tend pas pouvoir établir un plai dédttcatioiu.ct su-tout <'éducation élémei-

taire. sans que l'enseigenement religieux ci fsse partie. -Cr-on ne doit point

vouloir ressus-iter l' docitrines pernicieuses·de ticJ.. Pousse:iu, et préte.ndre

pouvoir donner <uni édlcationî tout i-tatérielle cependant un bill d'école

primnaire.guiiC neili in pas iémo le nom dl.religinloit naturellement lais-

ser à penser que tc '<t Ii Iiteuntion îî de ses rIdactemis. C'est d ailleurs

le s'ens le p! iaiorah!e qui'on puisse lui donner sur cette matière. Ctr .on*

peut remi arur qi tout ce qulii n'est pas spécifié dans le bill, tel que le plan
d'édc-ation, les m:aiie s d'en<eignemnenJa religion mème,si l'ot veu peut
être-.reven:1 iu pé le suontendan *omme d son ressort. Or. nours vous le
denanldots, si uine telle auiti n'e-t pas eicourc plus à craindre pour la tbi,
qu'unti cee:em ltoiut nmatériel et indiuitrio!, et si, aprés cela, CC! lis pont
su croire en tîreté ? Ait reste, flnius somiiies pcîerstadé (et nous ne somms

pas les seulb:. coaime on a dj pi le voir et commic on le verra ncorc dains
le rpapport dc 3.l. Dcha:îps) qu'nîc éduention purement miatérielle oni in-
hîstrielle, sanitusmanc de religion, e-t imnossiblo. Ucxpérienrc la pi-t

é ; et qucul !l chocs serait po:siba la religion ne pi--rrait,le tolérer oit le
souîfl'rir licitem: t -:îna rirlamer. On peit voir cc qu'en pensait le pa
ment n'nglis et uriitout s;r RobertPcel, tout-otestant qu'il est, <bns le ré-
sum dc la sec'nd: lai dl sou iisrours, que nous avons publié dans notre
nuimco I , p <9 'rc cooinn". sirtout vers lain. *On ' connait rl'ail-

leurs les lienlix <ru îit.nq prqxJuit.intr tion atis la religion. iexp'.

rienre p proi qu e iente lu nombre dLes crimes, mémie îles

plu.1 énorme. Peronn ie prt-end plu m nn ! q-ic l'tinution

reut -ilputise ftiire Iin î' up .1 i't r; : et rior C'est uie -é:t'é vujaire

p)u uirt le mou.- un n:i"l le Paris et oiaquelle -. dec Tnequevilie
rend titi éi'lattanit tt-r.;îîuiage d:- ll 'iiort sur les prisîns- t savoir que:

J is I rt. x Nir Dmossii n on ntsnt ui: soettlrc tioycûr rToVx pron.:
sAxic i.: euc'ou:n-tmn ui mc:iocs.

Puisque Penoinmnt dig ique, mncral et religieux est inséparable

de l'éducation publilne oit le I'écoîle, et qu'il doit être otessni-ement sous
le contrôle dle ' Egli.e, nete mimo Elire n1 peut doni su tati, gunnd elle

se voit dpoitll'i jmi-.t aussi essentiel. Pt aissi intalianµblc qeI celui
dl'enseigner ou <e fire enseigner, île surveiller et de minitenir la pureté dlu
dogme et île la morale dlnîîs les écoles. 1UJEglisc doit donuc'îcessaireuent

récltiner, oû la cholsc est possile, l'enseignement et la, surv-eillntnce lu la -re-
igion' dats les écoles, avec la dtermtination.bica arrtée. d.tr-availler a l?è

dulcation lu peuple en dehors dii uvernemfit si ce denier lui refuse cet

enseignemcent et cette surveillairce da'as ses"écoles. .Aussi' voy.ons-nous que
partout Pl' Eglise c:atholicu'e commence par réólamer ses drdits, et que, quand

ils lui sont refuséjcile cède à triste rnécessitó detriller à 4loigner ét d-
touirne ses enfanîs d'un enseignement si dangereux pour sen prese er e
mettre leur foi: en sûreté. On sait'ce qu'a Tait sur ce poi l glise d'Irîinco

et ce (lue fait en ce moment belle de FrInce.

Nous savons bien qu'on va nous dire: qr'avez-yous.donc à.craindre Tou

n'est-il done pas sous le contrôle (le A. le Dr. Meilleur? Nous avouerons

que si M. le Dr.. était immortelet irr ocable.dan a chrge;l pr 1., i-

partialité, la justice, la capacité 'dont il a fait pruve jusqu'à présent, pour-

raient servir dc garantic Por l'aveni r.'D'illéurs nous lui conaissons assez de

lumière pour savoir qu'il n'y a que PEglisc qui soit gardienne infaillible de la

foi, et assez de religion pour ne vouloir pas s'immiscer.dans des doctrnesoi

des iaitères qui ne sont pas de son.ressort. it sait que tout celan'est,

qu'accidentcl et temporaire, et que lexeessif pouvoir' dont le surintendant

est revêtu est encore subordonné au ministère, qui se réserve à lni seul le;

droit de juger, de régler et d'ordonner en dernier ressort. Si- on a vu; la'

Ciambro des Lords, le 12 juillet S39, se rendre, presque.toute entière pro-,

cessionnellementauî palais de Buekiig 1 an pour déposer ses: plaintes aùpied-

di trone de la reine et la prier de retirer 1'arrété du .10 avril qmîi pourtant se

bornait à autoriser le comité d'éducationnommé par elle, de pouvoir dérogeri

aux règles- anciennes dans la DEsTriitiTT6o VES sUBsDES et encore 9iiqu

dans des cas rares'cl.exceplionnels. * Si une en'piétation en apparence si mi-

nime, de la part d'un gonvernemient le .ôme .foi et de eime reli ion qiue lb '

peuplle, jetait néanmoins de 'ihquiétude.dans·la nationi si Robert Peel co'ni

scillait à l'Eglisc êtablie de se séparer entièrement de PEtat poür'doiiner:lle
ducation, plulOt rjùe de consenlir à aucun plan, d la réalisation duquel-l''u-

lorilt ecclésiaslique ne participerail pas, nous vous demandons nprès; cla,isi

la réclamation nest pa's'nécessaire,de la part du clergé,dans les circonstances,

actuelles, et s'il peut' V avoir sécurité pour l'Egliso catholique, avec pn hil

qui ne lui donne pa s seulement vohi délibérative, a éme cn matière de.reil-

gion. Comment croire, après cela: que .1lEglisc catholiiue puisse prêter a-

vec empress cîienf,son appui ùun plan d'éducation par lequel il lui.est permis,

de poînvoir être tmo'ni dlu mal qui peut se tiir.dans ses écoles, sans, avoir.,
trio-en d'y remédicr ?

O < nous dira peut-être que le bill ne règle que. ce qui'concerne le matérief

ou l'orgaisation temporelle dles écoles, et que cette partie peut bien être .-
Irangêre ait clergé, sans faire péricliter la religib. Nos avon-t déi fait:

voir que le bill na peut s'arrêter là, etý qze partout où il va: óducá tionil doit

V avoir rel1in puisque nous Vnyons les hommes, comme.siRobert
Peel reconnuaitrc' 9ue la rerligion dloi! forer la base invariablc <b ou!c &duca-

lion. Nous ohserVerons, nri outre, quc cette matière est encore

p!us délicate qu'on un pourrait lI croire de prime abird, que ce matéóriel

pourrait bien être encore sujet da contestation, et u'ca A ngletcrr-e on ch a

jugé autrement-fondé sur ce principen qui Prlucalion es/ic/se p -/, et

iniunnble ;,et que c'est une idée folle, dangereuis, inmpotsirir d, prîipéer

que l'instruetini dn'L ip! adépenade nri quoi que -ce soit des fluctuatiýns ni--

nlistérielles, et soit taélée aix contentions tide partis.' -

Nous admettons pou rIant volontiers que puisqui le guvern ement donne dle

l'argInt, il'Ip1ult exLi qu'on luii on, rende rompt-i et s'ssurer qu'i!..a été à!é..

peànséà la fin polr laquelle il a été donnè. Mais il reste l'inspection dle H-

vees. les matières d'ense;igiemeint et la survei oanse des écoles d!ont lEgji

î10 doit et ie petit se départir. On a pi voir encore dans la patiie dui rapport
do M. Dehlamps,qu noqc nvons dójc publlié quò5le ininistércvihig'de

lri Melbourne cn Aggltgr.re fui forcé deirenonv à la nomnadon d'una

comité <lu conseil privé qluliq'lil eût ciu soin d7ét;hlie que ces .insipoçtettrî

tie pourralcit nullement'-ntoferôc P'insti-tèion rglieuietmns s&e e .t set-

torcer d'iritroduire des adièhiorations dans la pariec akn/i/i e jur ainsi
die mcéniquc de l'oncigncnieiît, et cecln~parcc que le pouvoir que Ie gou-
verneieit s'attribuuit par ce projet,-parut exorbitant à une de artici

Parlement. Qu'aurait-il dlone dit,sil eot vii.non! seulement la poi .tc:ci-

fique, nuuiis encore la moralité des mïttres, la régic- iitêuîet e.iicrd eo!e.
I'eniseignement religioii mum'e,- soïmis'à l'autorité du i tidndeot t e, oit

encore au rministèr slon soé bon piie" 1 Le e0ler tioi u. ii s ecýL -


